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«Au 1~rjanvier 2016, rien 260 Cest le nombre
ne doit être perceptible de personnes
pour les bénéficiaires. (suppléants compris) qui
Ça doit être indolore.» . vont composer les comités

Matthieu DAllE' de gestion du futur OIP. PatIementwaIon~
cc

«Ni pléthore, ni super-ministre))

l'Agence
waIoIine de 18
SInté entre ••

Une structure cc pléthorique» 7 Un ministre aux super-
pouvoirs 7LeMR s'inquiète déjà un peu pour
la future Agence wallonne de la Santé.

• Pue.le SIRRET

Début de parcours décrétal
pour l'Agence wallonne
de la Santé, de la Protec-

tion sociale, du Handicap et de
la Famille. Maxime Prévot sou-
rit.« Ça s'appellera autrement.
On va trouver quelque chose de
plus facile et de plus sexy», pré-
cise .le ministre wallon de la
Santé (cdH).
Le nouvel organisme d'intérêt

public'qui va gérer ces nouvel-
les matières régionales (lire
nos éditions du 3 juillet 2015) a
été présenté hier en commis-
sion Santé du Parlement wal-
hm.
Premier tour de table pour un

débat' qui se poursuivra à
l'automne, autour du décret.

cc Un trompe-l'œil?

Le nouvel outil, qui sera mis
en place au l''janvier 2016,

doit être chapeauté par un
Conseil général. Les matières
sont divisées en trois départe-
ments : «Bien-être (personnes
âgées) et Santé », «Handicap»
et «Politiques familiales»
(avec le gros portefeuille des al-
locations familiales, soit un
budget de plus de 2 milliards).
Sous la supervision du Con-

seil général, composé de 21

personnes, l'organigramme
sera donc agencé en trois bran-

«Un maximum
de garde-fous»

ches, flanquées chacune d'un
comité.
« Ça fait 260 personnes à .dési-

gner. Un travail colossal. Or le
1"janvier 2016, c'est demain,
note Pierre-Yves Jeholet à la
tête de l'opposition MR. C'est
par ailleurs une structure plétho-
rique. Sur papier, ça peut tenir la
route. Mais il faudra voir com-
ment ça va fonctionner dans la
réalité.C'est à la fois une interro-
gation et une inquiétude.»
Le MR voit aussi dans le nou-

vel outil une structure
bicéphale qui se partage entre
le Conseil général et le minis-
tre compétent. «C'est' certain,
vous vous êtes beaucoup impli-
qué.Le ministre décide de beau-
coup de choses.À se demander si
ce n'est pas une s,tructure en trom-
pe-l'œil, avec des comités dépossé-
dés des décisions à prendre», pose
Pierre-Yves Jeholet. Qui salue
néanmoins le travail réalisé
par le cabinet pour boucler
cette première étape dans un
timing serré.
Question de tournure ...

pour exemple ·la grosse ma-
chine du Forem, « qui a telle-
ment de prérogatives qu'on a du
mal à faire la diffé'renceentre la
directrice de l'organisme et la mi-
nistre. de l'Emploi».

« Mais peu de choseschangeront,
à part les agréments octroyés par
l'Awiph, qui reviennent parmi les
prérogatives régaliennes.»
«Et quand -le décret précise que
"le ministre décide", c'est une
tournure légistique, comme quand
on parle du roi dans la loi», expli-
que-t-il.

cc ('est moins qu'aujourd'hui.

Quant à la structure pléthori-
que de 260 personnes, ça pt;ut
frapper les esprits, c'est vrai.

« [J'autant que Pien"e-Yves Jeho-
let compte aussi les sup-
pléants. Mais je peux assurer que
c'est beaucoup moins
qu'aujourd'hui. Il y a une vraie
rationalisation. Mais la matière
est tellerrzentvaste qu'on ne peut
pas non plus se contenter de 20 in-
terlocuteurs», conclut le minis-
tre wallon de la Santé.

Maxime ~r,é~ot rassure: «fe ~e Le texte du projet de décret,
veux pas m enger en super-mZlllS- approuvé en 1"lecture au gou-
tre des pouvoirs spéciaux. Des vernement wallon début
compétences régaliennes ont été juillet doit encore franchir les
précisées dans le champ politique autres ,étapes (2e lecture, Con~
pour que le ministre puisse poser seil d'Etat, 3'lecture), pour at-
ses actes». Pas inutile, consi- terrir au Parlement wallon vers
dère Maxime Prévot : il prend octobre ou novembre, selon

Maxime Prévot. •

généralcommedans lestrois
comités,les représentantsde
«l'autorité»serontdésignésen
fonctionde lacléO'Hondt,Une
manièred'associerl'opposition
dans lagestionau quotidiende
cettenouvelleadministration,

MaximePrévotl'avaitdéjà
annoncéau débutdu moisde
juillet.Ilconfirme:au Conseil

quiva rassembler
8oofonctionnairesde laRégion,
de laFédérationWallonie-
Bruxelleset du fédéral.Un-
Conseilde stratégieet de
prospectivesera instituéen
annexepourdes
recommandationsà longterme.

ainsiqu'unComitéde
monitoringfinancieret
budgétaire.«lJlgence va gérer
un budget global de 4.25
milliards environ. Il faut un
maximum de garde-fous»,
expliqueMaximePrévot
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«L'Agence n'est qu'un tuyau ...»
Certains éléments turlupinent aussi le

groupe Écolo, dans le profil de cette fu-
ture grosse administration

«Santé».«Ainsi, le ministre Prévot avait an-
lwncé une gestion paritaire du nouvel OIP», re-
lève le député Écolo Matthieu Daele.Lesor-
ganisations syndicales sont _ bien
représentées, tout comme le monde patro-
nal.« Ils sont en effet présents dans chaque co-
mité. Mais dans la branche Santé, on compte
seulement 2 représentants sur 23. Ce n'est pas
du paritaire, ç(L •• »
Écolo se demande aussi pourquoi les aînés

ne sont pas directement représentés au co-
mité «Bien-être et Santé », qui les concerne
directement (puisque la branche «gien-
être» intègre l'accompagnement des per-
sonnes âgées). Par contre, les personnes
handicapées et les familles sont bien repré-
sentées dans leur comité respectif«Nous y
reviendrons lors de l'examen du décrèt s'il n'est
toujours pas prévu d'intégrer une représenta-
tion directe des aînés d'id là», annonce Mat-

thieu Dâele.
Qui souhaite aussi le plus d'harmonie

16/07/2015

possible, et même pas de différence du tout,
entre les modèles d'OlP Santé que les diffé-
rentes Régionsmettront en place d'ici à jan-

vier 2016.« Un organe de concertation est
préVu. Mais c'est surtout maintenant qu'il est
utile, pas a posteriori. C'est plusfadle de donner

•. ,> •de la cohérenceaux futures enutes mamtenant
que quand ellesseront sur des rails», estime le
député wallon. -
Gommer les différences, alors qu'elles

sont inhérentes au processus de régionali-
sation ?«OK, mais ça n'empêche pas une har-
monisation. Et rien n~nterdit d'être cohérent»,
répond Matthieu Daele.
Enfin, pas question pour Écolo que les bé-

néficiaires ressentent une différence au
l''janvier 2016:« Sauf si c'est pour aller vers
plus d'efficacité..• Mais il est convenu que les
transferts de compétences doivent être indolores
pour les dtojJenS,rappelle le député.Au
l''janvier, rien ne doit être percepfible pour les
gens. Tout le monde partage cet objectij C'est à
vérifier le moment venu. Il faut rappeler que
l'OIp' l'Agence, n'est qu'un tuyau par lequel
transite la politique. Ce qui importe, c'est ce qui
coule dans le tuyau». conclut-il. • P.S.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 16/07/2015

Région wallonne - Matières personnalisables transférées et politique de la santé L'Avenir - Entre Sambre et Meuse


